
2- Bornes de Faymont (limite Granges-Faymont) : 
 
Ensuite, accompagnés par Claude Cudey, nous sommes allés sur une partie de la limite de la 
commune de Faymont, afin de revoir les bornes que nous avions repérées en 2000, et 
pourquoi pas en retrouver d’autres. L’union faisant la force, nous avons pu trouver trois 
nouvelles bornes anciennes. 
 
Le parcours a été facilité grâce à une reconnaissance de bornes faites les 20 et 21 mars 1765, 
contenue dans un procès verbal détenu par les archives départementales (A.D.70 – B 8105). 
A la lecture de ce procès verbal et compte tenu des bornes que nous avons trouvées, il est 
certain d’une part, que nous n’avons pas vu toutes les bornes citées dans ce document, d’autre 
part, que nous avons trouvé des bornes que les anciens "esborneurs" n’avaient pas repérées. 
 
Le procès verbal commence à la limite entre orientale du territoire de Granges-le-Bourg, pour 
se terminer à la route de Vacheresse, et suit donc les limites territoriales actuelles de frontières 
Granges-Faymont, puis Mignavillers-Faymont. Mignavillers appartenait de toute évidence à 
la paroisse de Granges, car ce village n’est pas cité. 
 
La première borne trouvée est également la première citée dans le document, après celles du 
carrefour des territoires (nous avons en effet commencé notre parcours à proximité de la route 
qui traverse le bois de la Genêtre) : « Et à la distance de neuf perches, lesdits indicateurs nous 
ont fait voir une borne en pierre brutte, élevé d’un pied du rès de chaussée, chargé de 
mousse, sur laquelle se trouvent armoyés ou empreint une clef sur la face qui est du costé des 
bois de ladite paroisse de Granges, une croix sur celle qui est du cotté des bois dudit 
Faymont, et une crosse sur la face qui est vers le midy. Laquelle borne ainsy que les 
armoiries dont elle est revêtue sont très ancienne et très vétustée (sic).» 
 

  
 

Faymont – borne n°1 – Face nord-ouest 
On remarquera le chevron, en haut à gauche 

La crosse et chevron symbolisent Saint-Nicolas 

 
Faymont – borne n°1 – Face sud-ouest 

La clé représente Saint-Pierre 



  
 

Faymont – borne n°1 – Face nord-est 
La croix atteste de la fonction de cette pierre 

 
Faymont – borne n°1 – Face sud-est 

(sans inscription) 
 
C’est à se demander si les "esborneurs" ont bien vu cette borne, car elle mesure près de 80 
centimètres de hauteur. De plus, la croix est présente sur la face nord-est. Il est dès à présent 
évident que le procès verbal a été réécrit postérieurement à la visite et que quelques erreurs 
s’y sont glissées ; nous avons remarqué que les distances entre les bornes correspondent 
également difficilement avec la réalité sur le terrain. 
 
Les signes présents sur cette borne sont explicités à la fin du document de 1765 par le passage 
suivant : 
« (…) Toutes lesquelles bornes, les indicateurs nous ont déclarés servir à séparer et délimiter 
les forests de la paroisse dudit Granges avec celle dudit lieu de Faymont, et qu’il pensent et 
estiment, même affirment que les croix qui se trouvent empreinte sur les pierres et rocs par 
nous reconnus en la susdite ligne désignent et font connoitre qu’elle sont bornes et qu’elles 
ont toujours étés reconnue pour telles par les habitans et communautés des susdits lieux ; que 
même le Glorieux Saint Pierre, premier apôtre et vicaire de Notre Seigneur Jésus Christ sur 
terre, est patron de la paroisse dudit Grange, que les clefs qui sont sur lesdites bornes 
nottiffient la Dignité des armoiries dudit Saint ; et que Saint Nicolas, Evêque, étant patron de 
l’église dudit Faymont, la crosse empreinte sur lesdites bornes fait aussy connoitre les 
Dignités dont ce Saint étoit revêtu lorsqu’il étoit sur terre (…) » 
 
Il est à remarquer que la crosse est accompagnée d’un chevron, représentant la mitre de Saint-
Nicolas, placée idéalement ; reste à dessiner le saint… 
La croix est une croix recroisetée et fichée (= pied finissant en pointe). Ces deux signes sont 
les seuls connus dans ces états.  
Les bornes analogues suivantes fourniront des signes plus simples. 
 



Le dictionnaire des communes indique pour la commune de Faymont : 
« Paroisse du doyenné de Villersexel (autrefois doyenné de Granges). Avant la Révolution 
elle était une chapelle dépendant de la paroisse de Lomont qui la dessert aujourd’hui. » 
Les précisions du document de 1765 et l’antiquité de la borne attestent donc bien de 
l’existence d’une chapelle ayant existé au sein du village, avant l’édification du bâtiment 
actuellement présent, élevé en 1782 sous le vocable de Saint-Nicolas. 
 
Sur le procès verbal, la deuxième et la troisième bornes sont indiquées comme suit : 
« (…) une autre borne de pierre brutte, saillant de terre de huit pouces, chargée de mousse, 
portant une croix à la face qui est du cotté des bois de Faymont (…) un roc saillant de terre 
de deux pieds quatre pouces, sur lequel est empreint une croix. » 
 
En cheminant sur la limite, nous avons reconnu une pierre, visiblement cassée, sur laquelle est 
présente cette croix. Toutefois, nous ne pouvons pas certifier s’il s’agit de l’une ou l’autre 
pierre désignées ci-dessus. 
 

  
 

Faymont – borne n°2 – Vue générale 
 

Faymont – borne n°2 
La croix atteste de la fonction de cette pierre 

 
Coordonnées GPS : 
Nord : 47° 35’ 46’’ 
Est : 6° 35’ 35’’ 
 
A dix-sept mètres de cette deuxième borne, nous avons découvert une borne non indiquée sur 
le document de 1765, presque totalement enfouie. Elle présente les mêmes attributs que la 
première borne, avec cependant des différences notoires dans leurs représentations. Nous 
l’avons remise en place. 
Ces coordonnées GPS sont très proches de la précédente : 
Nord : 47° 35’ 46’’ 
Est : 6° 35’ 34’’ 
 
Nous pouvons remarquer, à la différence de la première borne (sur laquelle ce n’est pas 
clairement visible) que la crosse comporte nettement un trait horizontal en dessous de 
l’enroulement. Cet aspect est à comparer avec les bornes situées sur la limite Mandrevillars-
Chalonvillars (cf. rapport n°1 des bornes de la limite Frahier-Champagney). Ce trait 
caractéristique se retrouvera par la suite sur les prochaines bornes.  
Par ailleurs, la boucle de la clé est représentée nettement sous la forme d’un losange. 



 
 
 
 
 

 

 
 

Faymont – borne n°3 – Vue générale 
 

Faymont – borne n°3 – La croix 
 

  
 

Faymont – borne n°3 – La clé 
 

Faymont – borne n°3 – La crosse  
 



La quatrième borne rencontrée par notre équipe n’est pas non plus présentée sur l’ancien 
procès verbal. Il s’agit d’un rocher sur lequel ne sont représentées que la crosse et la clé (cette 
dernière amputée de sa boucle). Il est curieux de remarquer que ces attributs ne sont pas 
centrés sur la pierre ; nous le constaterons également sur les autres rochers. 
Coordonnées GPS : 
Nord : 47° 35’ 46’’ 
Est : 6° 35’ 29’’ 
 

  
 

Faymont – borne n°4 – La crosse 
 

Faymont – borne n°4 – La clé  
 

 
Après avoir traversé le ruisseau de la goutte aux saints, nous suivons la limite qui oblique 
nettement à droite. A cet angle, nous trouvons deux bornes, dont une ancienne. 
 

  
 

Faymont – borne n°5 – Face est 
 

Faymont – borne n°5 – Face ouest  
 



Coordonnées GPS : 
Nord : 47° 35’ 49’’ 
Est : 6° 35’ 15’’ 
 
De toute évidence, la lettre G indique « Granges ». Les lettres V et C sont plus difficiles à 
identifier. Peut-être s’agit-il de Vacheresse, car nous savons que les abréviations étaient 
souvent composées des premières lettres des syllabes d’un mot. Ainsi « Vacheresse » se 
traduit en deux parties par les tronçons « Va » et « Cheresse », d’où les lettres V et C. 
Cependant, nous sommes toujours sur la limite Granges-Faymont, et même si la face ouest est 
dirigée sur le hameau de Vacheresse, le territoire communal suivant, limitrophe de celui de 
Faymont, est celui de Mignavillers. 
Nous pouvons lire dans le dictionnaire des communes, à propos du hameau de Vacheresse : 
« Hameau qui en 1789 faisait partie de la paroisse de Granges-la-Ville. (…) Vacheresse 
faisait partie de la seigneurie de Granges. » 
La désignation des lettres V et C pourrait donc être la bonne signification. 
 
Nous gravissons ensuite une forte colline, et proche de son sommet, nous trouvons une 
cinquième borne qui est indiquée sur le texte de 1765 de la façon suivante : 
« (…) un autre rocher servant à même fin, armoyé de deux clef et d’une croix dans le 
sommet. » 
De toute évidence, la mousse que les "esborneurs" ont dû enlever que superficiellement, ne 
leur ont pas offert la véritable nature des trois signes : la clé, la crosse et la croix. 
Coordonnées GPS : 
Nord : 47° 35’ 54’’ 
Est : 6° 35’ 09’’ 
 

  
 

Faymont – borne n°6 – La clé et la croix 
 

Faymont – borne n°6 – La crosse  
 



  
 

Faymont – borne n°6 – Vue générale 
 

Faymont – borne n°6 – Les trois attributs  
 

 
La borne suivante est ainsi indiquée sur le document de 1765 : « (…) un autre roc saillant de 
terre d’un pied et demy, chargé de mousse, et sur lequel ont été empreint fort antiquement une 
clef, une croix et une crosse. » 
Nous la découvrons à l’angle d’une grande partie de bois qui commence une nouvelle 
régénération (coupe blanche déjà effective en 2000). Force est de constater que la 
différenciation entre la clé et la crosse n’est pas possible dans un premier temps. Cependant, 
nous pouvons nous inspirer des précédentes bornes arborant la crosse qui est enroulée à 
droite, et conclure qu’il s’agit du premier objet représenté ici. De même, la boucle de la clé est 
ordinairement centrée sur le cylindre, ce qui correspond plus à l’objet dessiné à droite du bloc 
de pierre. Ainsi, la succession des signes serait plutôt : la crosse, la croix et la clé ; succession 
opposée à celle proposée par les indicateurs du temps jadis. 
 
Cette pierre, à notre arrivée retournée face contre sol, a été partiellement enfouie par notre 
équipe. La borne forestière l’accompagnant a été également replantée. A noter qu’en 2000, 
cette ancienne borne avait été trouvée un peu plus bas de son emplacement, dans la pente, et 
avait été mise à l’emplacement où nous l’avons trouvée ce jour, accompagnée d’un écriteau 
qui a été enlevé depuis ; nous en avons remis un nouveau. 
 

  
 

Faymont – borne n°7 
 

Faymont – borne n°7 – Aspect final  
 



Coordonnées GPS : 
Nord : 47° 35’ 52’’ 
Est : 6° 34’ 47’’ 
 
Continuant sur la limite qui bifurque sur la droite, nous trouvons encore une petite borne 
ancienne qui n’est pas indiquée sur le procès verbal de 1765. 
 

  
 

Faymont – borne n°8 – face sud-est (côté Granges) 
 

 
Faymont – borne n°8 – face nord-est (côté Faymont) 

 
Etant donné sa forme générale, cette borne a pu être plantée après le procès verbal, sans 
certitude toutefois. Les lettres S et C sont à ce jour indéfinissables. 
 
Le parcours se confond, quelques centaines de mètres plus loin avec un chemin forestier qui 
est placé sur la limite actuelle entre les territoires de Faymont et Mignavillers. Nous le 
suivons et rencontrons deux bornes déjà citée en 1765 : 
« (…) nous avons reconnu à même indication deux bornes , en pierre taillée à traits de 
cizeaux, portantes pour miliard 1754 ; l’une armoyée d’une clef dans sa face vers lesdits bois 
de Granges et d’un bois de cerf dans celle qui est devers une forest appartenantes à Sadite 
A(ltesse) S(érénissime) ; et l’autre portante un bois de cerf dans la face qui est du cotté de 
cette dernière forest et une F dans celle qui est du cotté desdits bois de Faymont. Et à l’angle 
fait par lesdites deux bornes se trouve une autre borne en pierre brutte, sur la face de laquelle 
- qui a son aspect du cotté de la susdite forest de Sadite A(ltesse) S(érénissime) - se trouve 
empreint un bois de cerf, et sur celle devers les bois de Granges, une clef ; n’ayant pu 
reconnoitre s’il y a quelque armoirie empreinte ou marqué sur la face qui est du cotté des 
bois de Faymont, cette face se trouvant enfermé dans une fourche de foyard de douze pied de 
tour, ce qui nous a fait reconnoitre l’antiquité de ladite borne et nous at fait présumer que 
l’époque de son placement ou plantation se perd dans l’obscurité de la nuit des tems (…) » 
 



Ce passage ne décrit pas la situation trouvée et semble encore prouver l’erreur manifeste des 
esborneurs. Il serait surprenant que l’endroit cité sur le texte ancien soit situé ailleurs. 
D’une part, au lieu de deux bornes datée de 1754, seule une subsiste (la lettre G de 
« Granges » n’est d’ailleurs pas citée sur le document). D’autre part, la lettre F citée semble 
tout à fait décrire l’aspect de la corne de cerf gravée dans le rocher (à l’envers toutefois). 
La présence de l’énorme hêtre est certainement la cause de la modification de la présentation 
actuelle des bornes, situation placée ainsi, suite à la coupe de cet arbre à une période plus 
récente. Visiblement, ces deux bornes ont été replantées différemment de leur position 
d’origine, car présentant actuellement leur clé du côté du territoire de Faymont. 
La présence ancestrale de trois bornes à cet endroit se justifie par la séparation de trois 
secteurs : celui de la paroisse de Faymont, celui de celle de la paroisse de Granges et de la 
forêt privée du comte de Montbéliard, appelé Son Altesse Sérénissime dans le texte, et dont la 
clé est effectivement son emblème. Suivant cette supposition, il y a lieu de prétendre que la 
forêt privée du prince de Montbéliard s’étend jusqu’à la route qui mène de Faymont à 
Vacheresse. Ceci semble attesté par les dires de Claude Cudey qui se rappelle avoir vu une 
autre borne à quelques dizaines de mètres portant les mêmes indications que la borne 
présentant le milliaire 1754. Nous ne sommes pas allés reconnaître cette borne, chose qui 
pourra être faite lors d’un futur déplacement. 
 

  
 

Faymont – bornes n°9 et n°10  - Vue générale 
 

 
Faymont – bornes n°9 et n°10 – Vue générale 

  
 

Faymont – bornes n°9 – Côté Faymont 
 

Faymont – bornes n°9 – Côté Mignavillers 



  
 

Faymont – bornes n°10 – Côté  Faymont 
 

Faymont – bornes n°10 – Côté Mignavillers 
 
Coordonnées GPS : 
Nord : 47° 35’ 59’’ 
Est : 6° 34’ 27’’ 
 
Ensuite, nous avons continuer d’emprunter le chemin de terre, mais n’avons pas trouvé les 
quatre bornes signalées par le document ancien : 
« (…) un rocher saillant de terre de deux pieds (…) Sur la face duquel qui est devers les bois 
de Faymont se trouvent empreint une crosse et une croix, et sur celle qui est devers les bois de 
Granges, une clef (…), à chaque bout de laquelle dernière borne en roc, il s’y trouvent deux 
autres taillées à trais de cizeau, portantes pour milliaire 1754 (…) une borne taillée, ayant 
dans sa face du cotté des bois de Granges une clef et dans celle du cotté des bois de Granges 
une crosse et une croix, saillante de terre d’un pied et demy. » 
 
D’après ces indications, il y a tout lieu de penser que la limite ancestrale est légèrement 
déplacée par rapport à la limite actuelle. Il serait souhaitable, lors d’une prochaine sortie de 
refaire cette portion. De plus, étant donné la présence de trois bornes, on peut supposer 
également que celles-ci étaient plantées sur la limite finale du bois privé du Comte de 
Montbéliard. 
 
La borne suivante, quant à elle, a été trouvée selon les indications portées sur le procès verbal 
de reconnaissance : 
« (…) une borne taillée, saillante de terre d’un pied et demy, portante devers les bois de 
Granges une clef, et devers ceux de Faymont une crosse. » 
Coordonnées GPS : 
Nord : 47° 36’ 06’’ 
Est : 6° 34’ 15’’ 



  
 

Faymont – bornes n°11  – Côté Faymont 
 

 
Faymont – bornes n°11 – Côté Mignavillers 

 
Nous pouvons remarquer que la facture des signes présents sur cette borne, sont assez 
différents des représentations précédentes, ce qui témoigne d’une époque de réalisation plus 
moderne. 
 
Empruntant toujours le chemin, nous tombons dans une zone qui a été dévastée par la tempête 
du 26 décembre 1999. Nous avons été incapables de retrouver la borne signalée dans le vieux 
document. Y est-elle encore ? 
« (…) une autre borne saillante de terre d’un pied, sept pouces, et armoyée comme la 
précédente. » 
 
Finalement, la dernière borne du document fut aussi la dernière sur notre parcours. Elle est 
désignée ainsi sur l’ancien texte : « (…) lesdits indicateurs nous ont fait reconnoitre la 
dernière borne qui est sur cette ligne, laquelle est une pierre taillée, saillante de terre d’un 
pied, quatre pouces, portante à sa face devers les bois de Faymont, une crosse, et dans celle 
devers les bois de Granges, une clef ; le tout aussi fort ancien. » 
Coordonnées GPS : 
Nord : 47° 36’ 17’’ 
Est : 6° 34’ 11’’ 
 
Tous comptes faits, nous avons trouvé 12 bornes sur notre parcours, dont 8 sont signalées 
dans le document de 1765, et 4 (au moins 2 si l’on considère que les bornes n°5 et n°8 ont été 
plantées à une date ultérieure) n’ont de toute évidence pas été trouvées par les esborneurs du 
temps. En revanche, le texte répertorie 15 bornes ; 7 restent donc à trouver, même si certaines 
(notamment celle voisine des bornes 9 et 10) ont manifestement disparu à ce jour. 



  
 

Faymont – bornes n°12  – Côté Faymont 
 

 
Faymont – bornes n°12 – Côté Mignavillers 

 
Pour finir ce texte, il est intéressant de se pencher un peu sur les distances énoncées dans le 
document. L’unité étant la perche, nous pensons qu’il s’agit de la perche d’arpent qui en 1765 
devait mesurer 22 pieds, soit 7,185 mètres. 
Toutefois, nous n’avons pas effectué de prise de longueurs pour déterminer la valeur utilisée. 
Selon les bornes découvertes et les indications contenues dans le document, nous pourrions 
approcher la valeur de la perche utilisée. 
 
Lors d’une prochaine sortie, il sera intéressant de mesurer convenablement les distances entre 
les bornes classées dans le tableau ci-dessous : 
 
Distance à mesurer sur le terrain (entre 
les bornes actuellement existantes) 

Distance annoncée dans 
le document de 1765 

Distance évaluée en 
mètres (avec 1 perche 
=7,185 mètres) 

Point de départ Borne 1 9 perches 64,66 m 
Borne 6 Borne 7 78 perches trois quarts 565,82 m 
Borne 7 Borne 9 42 perches et demie 305,36 m 
 
De ces trois mesures possibles, nous nous rendons bien compte que seule la première  serait 
légitime d’être réalisée ; les deux autres demanderaient trop d’efforts, eu égard à la difficulté 
du parcours. 
Toutefois, cette première mesure pose aussi un problème. Si la limite orientale du territoire de 
Granges est connue actuellement, Claude Cudey nous a dit qu’il n’avait pas vu de borne qui la 
signalait. Or dans le texte de 1765, « deux bornes en carefourg qui sont de pierre brutte, 



saillantes de terre de six pouces » déterminaient à l’époque l’angle nord-est du quart de 
réserve de Granges. Elles semblent ne comporter aucun signe. 
D’une part, la recherche des deux bornes est à faire et elles ne dépassaient déjà pas beaucoup 
de terre en 1765. D’autre part, sur la carte IGN, il semble qu’il y ait un problème, car le point 
de jonction des territoires de Granges, Saulnot et Faymont paraît nettement plus loin de la 
borne 1.  
Claude Cudey nous a déclaré que la limite se trouvait environ à 60 mètres de la borne 1, ce 
qui est conforme à l’estimation donnée de 64, 66 mètres (9 perches) ; alors que sur la carte, 
elle se situe à presque 500 mètres !!! Où se situe l’erreur de jugement ? 
 

 
 
Ce tableau récapitule les bornes issues du document de 1765 et de nos découvertes : 
 
Bornes en 1765 Distance par rapport à la précédente Bornes en 2011 
Point de départ (2 bornes)   
Borne 1 9 perches (64,66 m) Borne 1 
Borne 2 31 perches (222,74 m) Borne 2 ? 
Borne 3 30 perches ¾ (220,94 m) Borne 2 ? 
Borne 4 26 perches ¼ (188,61 m) Borne 6 
Borne 5 78 perches ¾ (565,82 m) Borne 7 
Bornes 6, 7 et 8 42 perches ½ (305,36 m) Bornes 9 et 10 
Bornes 9, 10 et 11 14 perches (100,59 m) Non trouvée 
Borne 12 22 perches ½ (161,66 m) Non trouvée 
Borne 13 23 perches (165,26 m) Borne 11 
Borne 14 17 perches, 18 pieds (128,02 m) Non trouvée 
Borne 15 37 perches, 16 pieds (271,07 m) Borne 12 
 
Les bornes 9, 10, 11, 12 et 14 de la reconnaissance de 1765 seront à chercher lors de notre 
prochaine sortie sur les lieux. De plus, les dimensions des bornes n’ont pas été prises lors de 
notre sortie ; c’est un renseignement complémentaire, digne d’intérêt, qui compléterait 
avantageusement ce présent rapport. 
 


